
                                                         

                                                             

 

Le parcours du patient 
Colloque  

Vendredi 26 mars 2021 

Amphi colloque - Manufacture des tabacs 
Université Toulouse 1 Capitole  

              (et en visioconférence) 

Responsable scientifique :  
Sophie Théron 

 
Avec le soutien de l’Association 

française de droit de la santé 

 

 

                        



8h45-Accueil des participants  

9h15-Allocutions d’ouverture  
                                           

Matinée 

Sous la Présidence de Michel BORGETTO  

Professeur de droit public, Université Paris 2- Panthéon-Assas 

 

9h30  

Introduction générale : éléments de définition 

Joris JONON, Doctorant UT1, Directeur de la délégation départementale ARS 
du Lot et Garonne   
 
          LA PRESENTATION DES PARCOURS 

                              Parcours classiques 

9h50 

Du parcours de santé au parcours de soins : au coeur du service public 
de santé  
Johanne SAISON, Professeure de droit public, Université de Lille, CRDP  

 
                           Parcours spécifiques  

10h10 

Parcours complexe en onco-hématologie –réanimation, cas clinique   
Dr Jean RUIZ, Praticien hospitalier, Ancien Assistant-Chef de clinique à la 

faculté de Lyon, Responsable d’Unité Réanimation IUCT-Oncopole 

 

Débats-Pause 

11h  

 Le parcours du patient en psychiatrie et santé mentale : quelles 

singularités?   
Sophie THERON, Maître de Conférences en droit public (HDR), UT1, IMH 
 

11h20 

 Accès aux soins et parcours de soins en psychiatrie de la personne 

âgée  
Christophe ARBUS, Professeur d’Université-Praticien hospitalier, Chef du 
pôle de psychiatrie, CHU de Toulouse 

 
       LE FINANCEMENT   

11h40 

Le financement au parcours ou comment refonder la prise en charge 
des usagers sur la base du parcours de santé   
Philippe MARIN, Directeur d’hôpital détaché à l’EHESP 

 

Débats – Déjeuner 



Après-Midi 

Sous la Présidence de Maryse DEGUERGUE 
Professeur émérite de droit public, Université Paris 1- Panthéon-Sorbonne 

     

    LES IMPLICATIONS DU PARCOURS 

 

14h  

Parcours et exercice en pratique avancée 
Isabelle POIROT-MAZERES, Professeur de droit public, UT1, IMH 

 

14h20  
Les pratiques médicales collaboratives à l’échelle d’un territoire de 

santé 
Dr Maurice BENSOUSSAN, Président URPS médecins d’Occitanie 

 
14h40 
Parcours et droits du patient 

Marie-Laure MOQUET-ANGER, Professeur de droit public, 
Université Rennes 1, Présidente de l’AFDS 

  

15h 
Parcours du patient et relation médicale    

Vincent VIOUJAS, Directeur d’hôpital et chercheur associé au centre de droit 
de la santé de la faculté de droit d’Aix-Marseille  
 

Débats- Pause 

 

15h30  

Discours de clôture   
Christine FERRON, déléguée générale de la Fédération nationale d’éducation 

et de promotion de la santé, Professeure affiliée à l'Ecole des Hautes Etudes 
en Santé Publique 

 

Débats- fin de colloque 

 

 

 

 

 



     Comité scientifique  

Benoît APOLLIS, Maître de Conférences de droit public à l’Université Rennes 1 

Marie-Laure MOQUET-ANGER, Professeur de droit public à l’Université Rennes 

1, Présidente de l’Association française de droit de la santé 

Isabelle POIROT-MAZERES, Professeur de droit public à l’Université Toulouse 

Capitole 

Didier TRUCHET, Professeur émérite de droit public à l’Université Paris 2-

Panthéon-Assas, Président d’honneur de l’Association française de droit de la 

santé 

 

                  Informations pratiques 

Lieu du Colloque : Université Toulouse 1 Capitole- Site de la Manufacture 

des tabacs- 21 allée de Brienne- 31 000 Toulouse. 

 

Hôtels :  

Hôtel de Brienne, 20 boulevard du Maréchal Leclerc- 31 000 Toulouse 
Hôtel Le Capitole, 10 rue Rivals-31 000 Toulouse  

 
Tarifs : 50 euros 

Gratuit pour les universitaires et les étudiants 
Gratuit pour les membres de l’AFDS à jour de leur cotisation 
 

Inscriptions et Contact: Karène Juste  

karene.juste@ut-capitole.fr 

05 61 63 38 95 
 
L’inscription est obligatoire.  

(Le nombre de places dans l’amphithéâtre est limité. 
 Les liens pour assister à la visioconférence seront communiqués une fois 

l’inscription effectuée).  
En fonction de l’évolution des conditions sanitaires, cette manifestation 
est susceptible de basculer en intégralité en visioconférence.  

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


